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RH & FORMATION

La mutation du travail 
DE LA FUTURE IMPORTANCE DU DPO 

Entretien avec Gérard Péliks, directeur adjoint du MBA Management de la Sécurité des Données 
Numériques de l’ILV (Institut Léonard de Vinci – Paris La Défense)

Pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste le 
rôle du DPO ?

Le DPO, Data Protection Officer ou Délégué à la pro-
tection des données, est un métier nouveau imposé 
à certaines organisations européennes, et conseillé 
aux autres, par le Règlement général pour la pro-
tection des données, qui entrera en vigueur le 25 
mai 2018. Le DPO a la responsabilité de 
protéger les gisements de données per-
sonnelles détenues par une organisation 
et par ses sous-traitants. Mi-technicien, 
mi-juriste, le DPO prend la place du 
correspondant informatique et libertés, 
mais le métier est assez différent et 
les sanctions en cas de manquement à 
l’obligation de protéger les données à 
caractère personnel des organisations 
sont beaucoup plus élevées qu’aupara-
vant. 

Quels profils ? Quels background ? La formation en 
France est-elle suffisamment armée ?

Dans l’idéal, un DPO est un technicien en cyber-
sécurité avec des connaissances approfondies en 
droit du numérique, ou un juriste maîtrisant les tech-
nologies de la protection des données. Il doit carto-
graphier les données et placer les contre-mesures 
nécessaires pour les protéger. Il doit connaître les 
métiers de son organisation et avoir le goût de com-
muniquer et de former ses collègues, car la cyber-

sécurité est l’affaire de tous. Pour être efficace, un 
DPO doit être très proche de la direction.

Ce métier étant nouveau, trop peu de formations for-
ment spécifiquement aux fonctions de DPO. Des ins-
tituts, des écoles d’ingénieurs abordent en plus de 
l’enseignement des technologies du numérique, ce-

lui du droit autour de ces technologies et 
l’idée fait son chemin dans les facultés 
de droit pour ajouter des modules de cy-
bersécurité. Mais les DPO bien formés 
restent en nombre insuffisant. Les insti-
tuts et écoles d’ingénieurs, les facultés 
de sciences, les IUT, et les facultés de 
droit doivent impérativement mettre le 
cap sur l’enseignement des matières 
indispensables aux fonctions de DPO. 
L’Institut Léonard de Vinci, par exemple, 

a su très tôt orienter ses formations de niveau MBA 
vers les technologies et le droit du numérique. 

Pourquoi le rôle de DPO va-t-il prendre de l’am-
pleur avec la RGPD ?

La présidente de la CNIL a déclaré que 80 000 entre-
prises et organismes publics en France vont devoir 
se doter d’un DPO. Nous sommes aujourd’hui loin du 
compte. La fonction de DPO mutualisé sur plusieurs 
entreprises va donc connaître un grand avenir.

Propos recueillis par Geoffroy Framery

[ ]

- Moins de mobilité externe, plus de recrutements
En 2017, la tendance à la mobilité observée ces deux 
dernières années s’est quelque peu ralentie : seuls 33 % 
des salariés ont changé de poste en 2017, contre 48 % 
en 2016. 55 % d’entre eux envisagent cependant de 
trouver un autre emploi en 2018, ce qui montre que la 
mobilité sur le marché des compétences sera importante 
l’an prochain. Parmi les motifs invoqués, une rémuné-
ration plus attractive (61 %), l’intérêt du poste (55 %), 
et les perspectives d’évolution (47 %) restent le trio de 
tête des principales raisons poussant les candidats à la 
mobilité externe.
En parallèle, tout comme en 2016, 92 % des entreprises 
répondantes déclarent avoir recruté de nouveaux col-
laborateurs en 2017. Les perspectives pour 2018 sont 
également prometteuses puisque 71 % des recruteurs 
envisagent d’embaucher cette année (contre 69 % en 
2017 et 58 % en 2016). Dans les deux tiers des cas, les 
recrutements prévus concernent moins de 10 % de 
l’effectif. 
 - Le bien-être en entreprise, sujet de réflexion pour 
la majorité des entreprises
65 % des entreprises ont fait du bien-être des salariés 
un sujet de réflexion, et travaillent à mettre en place 
des actions concrètes pour l’améliorer au sein de leur 
structure, avec un focus sur le management et la for-
mation. 46 % des salariés se déclarent conscients de 

ces efforts, et ils sont 62 % à avoir le sentiment que 
leur entreprise travaille à améliorer les conditions de 
travail, le management (60 %), les avantages proposés 
(49 %) et la formation (40 %). 
- Une hausse contrôlée des rémunérations
En 2017, 85 % des employeurs déclarent avoir augmenté 
la rémunération des salariés (contre 80 % en 2016), 
mais dans des proportions limitées : dans 51 % des cas, 
l’augmentation se situe entre 0 et 2 %. Elle ne dépasse 
les 5 % que dans 10 % des entreprises seulement. Dans 
un tiers des cas, l’augmentation est générale au sein de 
l’entreprise (34 %). 
 
Le travail temporaire, porteur de la reprise 
économique 
Le recours au travail temporaire a 
été aussi important en 2017 qu’en 
2016 : plus de 60 % des clients ont 
eu recours à l’intérim en 2017 et 
80 % au CDD. Les entreprises 
sont plus de 80 % à estimer que 
le travail temporaire est un bon tremplin vers le CDI 
(contre 72 % côté candidats), et trois employeurs sur 
quatre ont proposé un contrat à au moins une personne 
ayant effectué une mission dans leur entreprise cette 
année. En termes de perspectives 2018, plus de 81 % des 
RH sondés pensent avoir recours à l’intérim en 2018. 

Observatoire

Bonjour à tous.
Dans ma précédente chronique, je vous suggérais 
de supprimer l’entretien annuel d’évaluation en le 
remplaçant par plusieurs, abordant une thématique 
différente à chaque fois.
Attaquons-nous à une nouvelle croyance. Pour mo-
tiver ses collaborateurs, il faut leur filer des primes.
De nombreuses études, citées par Dan Pink dans 
« La vérité sur ce qui nous motive », montrent que 
le système de primes développe des réflexes condi-
tionnels pavloviens, qui ne vont, ni dans le sens 
de la performance de l’entreprise, ni ne profite au 
collaborateur qui se stresse sur un résultat plutôt 
que de prendre du plaisir à bien faire son travail.
Ce type de relation « si tu fais cela, tu auras cela » est-
elle la seule façon d’obtenir des résultats ? Donner 
systématiquement des carottes pour faire avancer 
nos coéquipiers, n’est ce pas les prendre (un peu) 
pour des ânes ?
Que faire ? 
Vous pouvez les supprimer tout simplement. Consi-
dérer que seul l’argent motive les collaborateurs 
relève de la pensée courte. La motivation en 2018 
c’est du sens, de l’autonomie et du plaisir à progres-
ser dans son job.

Si vous souhaitez garder le système de primes.  
Arrêtez de les verser à des individus mais plutôt à 
l’équipe. Jouez collectif. Si vous voulez stimuler la 
performance d’équipe, pourquoi continuer à rému-
nérer individuellement vos collaborateurs ?

Pourquoi ne pas changer leurs règles d’attribu-
tion et en déléguer la responsabilité aux collabora-
teurs concernés ?
 
Si votre désir est de considérer vos collaborateurs 
comme des adultes responsables, proposez-leur 
des échanges adulte-adulte, en leur demandant 
de décider avec vous de la répartition des primes.  
Vous serez étonné de constater à quelle vitesse les 
équipes acquièrent cette maturité !
Elle consiste justement à déléguer mensuellement la 
décision d’attribution des primes et parties variables 
aux coéquipiers. Bien sûr, le manager a forcément un 
avis sur la performance de ses collaborateurs, mais 
ni plus ni moins que les autres membres de l’équipe.  

Attendre une année entière pour « s’apprécier » n’est 
plus compatible avec le temps digital. Comment se 
souvenir, au mois de décembre, d’une action po-
sitive réalisée par un collègue huit mois plus tôt ? 

Faut-il donner des primes 
pour motiver ? 
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